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Préambule  
La société Q Energy, à travers sa société de projet la CPES FIGERAS, envisage l’installation d’une 
centrale d’ombrières agrivoltaïques de production d’électricité associée à un projet agricole au lieu-dit « 
Figeras », sur la commune de Pierrelatte dans le département de la Drôme (26). Le projet d’ombrières 
agrivoltaïques devra faire l’objet d’une demande de permis de construire. 

La CPES FIGERAS est une société de projet de la société Q ENERGY France. Depuis 26 ans dans la 
continuité du travail fourni et des relations construites grâce à un engagement territorial fort, Q ENERGY 
France se positionne comme un partenaire local de confiance. Ses équipes se répartissent dans 7 
agences partout en France pour être au plus proche des projets qu'elles développent, des parties 
prenantes et des acteurs des territoires. 

La concertation préalable du public a été mise en place à l’initiative de la CPES FIGERAS, porteur du 
projet d’ombrières agrivoltaïques de FIGERAS. 

Dans l’objectif d’une parfaite information du public et conformément à l’article 6-4 de la Convention 
d’Aarhus, le dossier de présentation du projet ainsi qu’un registre ont été mis à disposition du public à 
la mairie de Pierrelatte. Cette consultation a été d’une durée de trois semaines. 

Cette consultation s’est déroulée du 29 septembre au 17 octobre 2025. Celle-ci a eu pour objectif de 
présenter les premières esquisses du projet et de recueillir l’avis du public sur ce dernier.   

À l’issue de cette consultation, un bilan de concertation comprenant une synthèse des observations et 
propositions collectées durant la phase de concertation a été élaborée. Le présent document présente 
ce bilan. À ce titre, il sera joint au dossier de Permis de construire, déposé en novembre 2025.   
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L’organisation de la 
concertation préalable 
Le cadre réglementaire de la concertation préalable 
La concertation préalable « code de l’environnement » a été créée par l’ordonnance n°2016-1060 du 3 
août 2016 dite « sur la démocratisation du dialogue environnemental ». Ses modalités d’application sont 
précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont été repris aux articles L. 120-1 et 
suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement. 
 
Ses modalités d’application sont précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont 
été repris aux articles L. 120-1 et suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement.  

Ce décret renforce la procédure de concertation préalable facultative pour les projets assujettis à 
évaluation environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale du Débat 
Public (CNDP).  

Le responsable du projet ou maitre d’ouvrage peut donc prendre l’initiative d’organiser une concertation 
préalable volontaire. 

Concernant le projet Figeras, Q ENERGY a volontairement organisé cette concertation préalablement 
à la conception du projet définitif. En effet le projet n’étant pas soumis à évaluation environnementale à 
la suite d’un décret préfectoral en date du 07/07/2025 (Décision n° 2025-ARA-KKP-5883) aucune 
enquête publique ne sera organisée dans le cadre de l’instruction du Permis de Construire. 

 
Les objectifs du nouveau dispositif de concertation préalable sont énoncés par le nouvel article L.120-
1 du CE.  

Il s’agit de permettre au public : 

 D’accéder aux informations pertinentes permettant une participation effective du public ;  
 De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation (dont les conditions sont 

précisées par les articles suivants) 
 De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ; 
 D’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans 

la décision d'autorisation ou d'approbation des projets visés. 

Comme le précise l’article L. 121-15-1 CE, la concertation préalable « code de l’environnement » permet 
de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs 
et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s’y attachent, 
ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire.  

Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un 
projet, son absence de mise en œuvre.  

Elle porte aussi sur les modalités d’information et de participation du public après la concertation 
préalable ; c’est-à-dire de l’éventualité d’organiser une enquête publique ou une mise à disposition du 
public par voie électronique. 
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Le dispositif d’annonce 

Avis de concertation préalable 

L’avis de concertation préalable a été envoyé à la mairie de la zone d’implantation potentielle du projet : 
Mairie de Pierrelatte (26). 

Cet avis a été affiché le 11/09/2025, soit plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable. 

 

 

Avis de concertation préalable affiché à la mairie de Pierrelatte 

Un panneau d’avis de concertation format A2 a été mis en place sur site, au croisement entre la Route 
du Figeras et le Chemin de Figeras, sur un poteau en bois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis de concertation préalable affiché sur site 

 

L’ensemble des preuves d’affichage est présenté en annexe 1. 
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Publicité légale dans les journaux 

L’avis de concertation préalable a été relayé sous la forme d’un encart dans les annonces légales de la 
presse quotidienne régionale.  

Cet avis a été publié, plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable dans les publications 
suivantes :  

- Le 12 septembre 2025 dans Le Dauphiné Libéré 
- Le 13 septembre 2025 L’Echo Drôme Ardèche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trame pour la publication dans les journaux 

L’ensemble des preuves d’affichage est présenté en annexe 2. 
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Site Internet dédié au projet 

Le site Internet dédié au projet (https://figeras.qenergy-projets.fr/concertation) a été créé pour la 
concertation préalable. 

  

Impression d’écran du site projet durant la concertation préalable 
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Le dispositif d’information 

Le dossier de concertation préalable 

Q ENERGY France a rédigé un dossier de concertation préalable présentant le cadre de la concertation, 
ainsi que les caractéristiques et enjeux du projet agrivoltaïque Figeras. 

Une version numérique du dossier de concertation était consultable sur le site Internet du projet 
(https://figeras.qenergy-projets.fr/concertation) à la rubrique « La concertation ». 

Par ailleurs, pendant toute la durée de la concertation, ce dossier a été mis à la disposition du public en 
version papier en Mairie de Pierrelatte.  

Il était consultable aux horaires d’ouverture habituels de la mairie. 

Il a également présenté au public lors des deux permanences d’information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo de la permanence d’information du 29 septembre 2025 

Le site Internet du projet 

Un site Internet dédié au projet a été mis en ligne le 07 août 2025. Organisé en plusieurs rubriques, il 
permet au plus grand nombre de se familiariser avec les enjeux relatifs à la transition énergétique et au 
projet. 

Le site Internet a été consultable pendant toute la durée de la concertation. Une rubrique spécifique 
rappelait les dispositifs d’annonce, d’information et de participation lors de la concertation préalable. 
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Le dispositif de participation du public 

Les permanences 

Deux permanences d’information ont été organisées lors de la concertation préalable. Elles se sont 
tenues à la mairie de Pierrelatte le 29 septembre de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 et le 17 octobre de 
13h30 à 16h30 

Ces permanences étaient tenues par les membres de l’équipe projet. Ces temps étaient destinés aux 
participants afin de s’informer sur le projet et de contribuer par voie orale et/ou grâce au registre 
papier mis à disposition du public à cette occasion. 

Plusieurs documents étaient mis à disposition : 

- Sur Q ENERGY France : plaquette de présentation avec Kakemono, Fiche 
d’accompagnement du territoire ; 
 

- Sur le projet : dossier de concertation, plan de situation du projet, photomontages, calendrier 
du projet, historique du projet  

Le registre papier 

Un registre papier a été mis à disposition en mairie de Pierrelatte. Ce registre a permis aux habitants 
de pouvoir s’exprimer librement par voie écrite sur le projet. 

Ce registre papier était disposé à proximité du dossier de concertation. 

Les courriers papier et numériques 
Les habitants pouvaient également s’exprimer par courrier papier ou numérique.  

Un courrier pouvait être adressé à l’adresse suivante :  

Q ENERGY France 

330 rue du Mourelet – ZI Courtine 

84000 Avignon 

Les coordonnées téléphoniques de la cheffe de projet de Q ENERGY France en charge du pilotage du 
projet ont été indiqués sur l’ensemble des documents d’annonce et d’information sur le projet.  

Les habitants avaient la possibilité de prendre contact avec cette personne pour contribuer à la 
concertation. 
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Le calendrier synthétique de la concertation préalable 
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La participation du public 
Dans le cadre de la concertation préalable relative au projet agrivoltaïque porté par Q ENERGY sur le 
site de Figeras plusieurs dispositifs d’information et de recueil de la participation ont été mis en place 
conformément aux exigences réglementaires : 
 

- Mise à disposition d’un dossier de présentation en mairie de Pierrelatte ; 
 

-  Organisation de deux permanences d’information tenues par l’équipe projet ; 
 

- Mise en ligne d’un site Internet dédié avec un espace de consultation public ; 
 

- Mise à disposition d’un registre papier en mairie 
 

- Possibilité de faire parvenir des observations par voie électronique ou postale. 
 
Résultats de la participation : 
 
Pendant la durée de la concertation préalable (du 29 septembre au 17 octobre 2025) : 
 

- Le propriétaire est venu à l’ouverture de la concertation, lors de la première permanence 
d’information organisée le 29 septembre. Une deuxième visiteuse s’est présentée durant cette 
même matinée mais elle cherchait une exposition organisée par la ville de Pierrelatte. Aucun 
autre visiteur ne s’est présenté lors de cette première journée ni lors de la deuxième 
permanence d’information du 17 octobre 2025 à la mairie de Pierrelatte. 

 
- Une observation écrite a été formulée dans le registre papier mis à disposition en mairie de 

Pierrelatte (voir annexe). 
 

- Aucune contribution n’a été reçue par courrier électronique ni postal à l’adresse indiquée. 
 
Malgré la mobilisation des outils d’information et les moyens mis en place pour assurer la 
diffusion de la concertation, la participation formelle du public a été quasi-nulle. 
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Les enseignements de la 
concertation 
Dans le cadre de la concertation préalable au développement du projet photovoltaïque Figeras, 
plusieurs enseignements peuvent être tirés. 

La concertation préalable a permis : 

- Au public de connaître, de comprendre et de s’exprimer sur les propositions de Q ENERGY sur 
l’implantation d’une centrale solaire de production électrique tout en contribuant au 
développement d’un projet agricole ; 
 

- Au public de connaître et de comprendre les principaux enjeux du projet du point de vue local 
mais aussi à l’échelle nationale et européenne. 

 

Bien qu’une seule contribution formelle ait été inscrite dans le registre papier et aucune transmise par 
voie électronique, certaines personnes rencontrées sur le terrain nous ont indiqué être informées de la 
démarche grâce au bouche-à-oreille local. Elles nous ont fait savoir que leurs proches et voisins étaient 
également au courant du projet, et qu’aucune opposition ou remarque particulière n’avait émergé. Cette 
absence de contestation ou d’interrogation peut être interprétée comme un signe d’acceptation implicite 
du projet à l’échelle locale. 

Fort de ces éléments, Q ENERGY poursuivra son engagement de transparence et de dialogue avec les 
acteurs du territoire, notamment à travers des échanges réguliers avec les élus locaux, afin 
d’accompagner le développement du projet dans une logique de concertation continue. 

Q ENERGY souhaitant poursuivre le dialogue entamé avec les parties prenantes du territoire, ce bilan 
sera rendu public en étant transmis à la mairie Pierrelatte et mis à disposition en libre accès sur le site 
internet du projet (https://figeras.qenergy-projets.fr/concertation).  
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Annexes 
Annexe 1 : Procès-verbal de constat d’affichage de l’avis de 
concertation préalable sur site et en mairie 

 

  



 
 

13 / 36 
 

 

  



 
 

14 / 36 
 

 

  



 
 

15 / 36 
 

 

  



 
 

16 / 36 
 

 

  



 
 

17 / 36 
 

Annexe 2 : Constat de publication de l’avis de concertation 
préalable sur le site internet du projet 
 

 

  



 
 

18 / 36 
 

 

  



 
 

19 / 36 
 

 

  



 
 

20 / 36 
 

 

  



 
 

21 / 36 
 

 

  



 
 

22 / 36 
 

 

  



 
 

23 / 36 
 

Annexe 3 : Constat de publication du dossier de 
concertation préalable sur le site internet du projet 
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Annexe 4 : Publication dans les journaux 
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Annexe 5 : Registre de concertation préalable 
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